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Le plan financier fédéral prévoit le retour à l'équilibre

du budget dans deux ans. Il propose à cet
effet des mesures de style « raclures », mais aussi
des mesures de portée politique dans certains cas,
notamment en ce qui concerne l'assurance-
maladie et les transports.
L'ensemble des modifications légales est présenté
comme un paquet (encore); de surcroît, Berne
veut créer l'ambiance du tout ou rien, affirmant
que ceux qui contestent tel ou tel point sont mus
par des réflexes égoïstes, que le peuple attend un
beau geste et non des criailleries.
Evidemment, comme tout serait plus simple si
les modifications légales se traitaient par blocs de
plusieurs dizaines, le Parlement n'étant plus destiné

à faire son travail ordinaire et à examiner le
détail, mais se livrant à des démonstrations
psycho-politiques :¦ applaudissements, hommages
à la raison d'Etat, etc.
Pour permettre au débat de s'instaurer, quelques
remarques qui relativisent le tout ou rien :
— // est proposé de faire participer les Cantons
et les Communes au déficit des cars PTT de transports.

Ce transfert de charges représente quinze
à vingt millions, qui frappera des régions pauvres.
Or les PTT annoncent pour 1976 un bénéfice qui
est un multiple de l'économie exigée par le Conseil

fédéral
— Alors que la précision budgétaire repose
inévitablement sur de nombreux paramètres et que
la croissance économique se répercute immédiatement

sur les recettes fédérales, notamment par
imposition indirecte et les droits de douane,
qu'est-ce qu'un ou dix millions, dans le cadre de
ces prévisions incertaines
— Le Conseil fédéral a décidé de reporter de
mars à juin la votation sur le paquet financier. Il
avait à cela d'excellentes raisons psychologiques

: préparer l'opinion, affiner le plan financier.
Mais ce simple report représente, parce qu'il
retarde de quatre mois la mise en vigueur de la

TVA, une perte de recettes de 840 millions. Soit
l'équivalent du transfert des charges des PTT sur
les Cantons pendant quarante ans
— L'estimation des recettes apportées par un
impôt nouveau comporte une marge d'appréciation

considérable. Il y a là, comme l'écrit le
Conseil fédéral lui-même, « une grande inconnue,
car on ne dispose à cet égard d'aucune expérience,
ni d'aucune donnée quant aux flux de livraisons
entre les différents secteurs de la production ».

— Le Parlement a dû tenir compte de la
résistance de l'hôtellerie à accepter la TVA. Il lui a
consenti un taux de faveur. Il en résulte un manque

à gagner de l'ordre de cinq cents millions, ce
qui est un beau succès pour un groupe de pression,

ni les vignerons, ni les coiffeurs n'ayant eu
droit à de tels égards.

Devant la relativité des prévisions, devant le fait
que, pour des raisons politiques et psychologiques,
un manque à gagner de 1300 millions a été
finalement accepté, on ne voit pas pourquoi le Parlement

devrait ne pas discuter du détail.
Soulignons enfin que les mesures fédérales sont
destinées à durer. Le Conseil fédéral l'explique :
« C'est sciemment que nous avons renoncé au
droit de nécessité et à la procédure d'urgence, car
la restructuration doit avoir un caractère durable
et il convient de la réaliser par la voie de la
procédure ordinaire ».
Raison de plus pour que le Parlement fasse son
travail selon la manière ordinaire.
Et s'il le fait, il découvrira que la nouvelle
politique des transports est inacceptable.
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